
Éthique et déontologie dans le milieu municipal 
Un colloque exceptionnel d’une journée présenté par des experts  
étroitement associés au monde municipal  
 
Les élections municipales 2009 sont derrière nous. Les différentes campagnes électorales ont été 
dominées par un sujet : l’éthique. L’actualité a relevé plusieurs incidents où l’intégrité des  
individus et la rigueur des processus ont été mises en cause.  
 
Que feront maintenant les nouveaux élus et les fonctionnaires municipaux ? Me Joël Mercier, 
avocat spécialisé en matière municipale et auteur du Manuel de l’élu municipal, vous invite à 
participer à une journée exceptionnelle réunissant des experts des questions d’éthique.

Accès à l’information et protection des  
renseignements personnels
 
Au terme de cette journée de formation en compagnie de 
l’expert au Québec en matière d’accès à l’information, Me Yvon 
Duplessis, vous saurez mieux répondre aux demandes d’accès 
complexes et comprendrez davantage les limites de vos respon-
sabilités. À partir d’une revue de la jurisprudence récente et de 
l’intervention de participants de la salle, vous serez mis au fait 
des derniers développements en matière d’accès à l’information 
et de protection des renseignements personnels. Venez poser 
vos questions à notre expert.

Politiques et directives pour les  
propriétaires et les exploitants de  
véhicules lourds 
 
En tant que propriétaire ou exploitant de véhicules lourds, vous 
avez des obligations à respecter lorsque vous circulez sur les 
routes du Québec. Au cours de cette journée présentée par 
CCH, des intervenants de différents organismes gouvernemen-
taux pertinents ainsi que des avocats de chez Heenan Blaikie 
vous présenteront des trucs utiles pour vous permettre de 
mieux gérer votre dossier Propriétaire, Exploitant, Conducteur 
de Véhicule Lourd (PECVL). Ne manquez pas cet événement qui 
promet d’être un autre succès.

Dr. Pierre Duplessis , ancien secrétaire général et chef de la direction de la Croix-Rouge canadienne :  
Comment définir l’éthique et la déontologie. Leur origine, leur importance et leurs 
conséquences. 

Me Joël Mercier, Casavant Mercier, avocats :
Les règles d’éthique et de déontologie applicables aux élus municipaux
            
Me Pierre Laurin, Tremblay Bois Mignault Lemay, avocats :
Les règles d’éthique et de déontologie applicables aux fonctionnaires municipaux
            
Me François Casgrain, Commissaire au lobbyisme du Québec :     
La loi sur le lobbyisme, principes et règles applicables aux lobbyistes

Florent Gagné, Président du groupe de travail sur l’éthique dans le milieu municipal : 
Le rapport de juillet 2009 et les recommandations du groupe de travail sur l’éthique dans le 
milieu municipal

(Q840) 17 février à Boucherville
(Q841) 18 février à Laval 
(Q842) 25 février à Québec 
  
595 $ prix régulier 

(Q845) 19 mars à Longueuil 
(Q846) 23 mars à Québec 
  
495 $ prix régulier 

(Q843) 23 mars à Québec 
(Q844) 30 mars à Brossard 
  
595 $ prix régulier 
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Modalités d’inscription
Les frais d’inscription doivent être acquittés avant le colloque. Ils incluent les conférences, la  
documentation, le certificat d’attestation de formation, le repas et les pauses-café. Vous 
recevrez une confirmation d’inscription dans les cinq jours suivant la réception de votre fiche 
d’inscription.

Les frais engagés pour participer à ce colloque, tels que les frais d’inscription, le salaire et les frais 
de déplacement sont des dépenses de formation admissibles conformément à la Loi favorisant le 
développement de la formation de la main-d’oeuvre.

Politique d’annulation et de substitution
Seules les annulations formulées par écrit 10 jours ouvrables avant la conférence seront 
acceptées; toutefois, un montant de 25 $ sera retenu pour les frais d’administration. Après cette 
date, aucune demande d’annulation ou de remboursement ne sera acceptée. Le remplacement 
d’un  participant par un autre est possible en tout temps.
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1. Choisissez vos colloques (cochez l’endroit de votre choix)

Facilitez votre inscription en téléphonant au 1 800 363-8304 (faites le 1)

Titre du Colloque	 Endroit	 Prix	 Prix total
		  Laval	 Rive-Sud Mtl	 Québec		  TTI

Éthique et déontologie dans le milieu municipal	 q Q841	 q Q840	 q  Q842	 595 $	 671,61 $

Accès à l’information et protection des renseignements personnels	 —	 q Q845	 q Q846	 495 $	 558,73 $

Politiques et directives pour les propriétaires et les exploitants de véhicules lourds	 —	 q Q844	 q  Q843	 595 $	 671,61 $


